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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Centre-Ville Ga re 
Mardi 25 septembre 2018 (19h30 – 21h00)  

 

Conseillers présents :  Zakaria BENHAMRA, Evelyne BLONDEAU, Gaspard CRESP, Aurélie DARBOIS 
DELAHOUSSE, Cathy HEBERT, Patrick LASCOUX, Arnaud SCHNEIDER, Sandrine LOUET, Philippe 
MALTHET, Jean-Paul LEFEBVRE, Jeannine FETTAL, Anne-Marie WINKOPP. 
 
Conseillers excusés : Jean CANTIN, Valérie NIDDAM, Nadège GUILLARD, Christine LABBE, Gérard 
LUCAS. 
 
Conseillers absents :  Jean-Michel AYECK, Fabien LABROUSSE, Christine LABROUSSE, Raphaël 
ETIENNE. 
 
Elu :  Guillaume SALOMON, Adjoint au Maire chargé des quartiers Centre Ville Gare et Centre Ville 
Mairie.  
 
Administratifs :   

- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 
Sociale, 

- Victor VERCRUYSSE, Chef de service Cohésion Sociale et Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale.  

 
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Présentation des 
agents d’espace 

public 

 
L’équipe des agents d’espace public compte aujourd’hui 4 agents. Leurs missions sont de 
relever les principaux dysfonctionnements concernant l’espace public et le cadre de vie, 
transmettre leurs signalements aux services concernés et suivre leur traitement.  
Ces agents interviennent sur des sujets divers mais principalement sur les questions de 
propreté (dépôts sauvages, poubelles, etc.) et de voirie (nids de poules, feux tricolores en 
panne, etc.).  Ils sont également chargés de l’ouverture et de la fermeture des squares pendant 
la semaine.  
Ces agents, reconnaissables par leur tenue, sont un relais auprès de la municipalité pour les 
habitants et les commerçants. Il est précisé qu’ils ne sont pas assermentés et peuvent 
intervenir auprès des établissements scolaires en cas de sollicitation.  
 

Présentation de la 
concertation sur le 
projet Cœur de ville  

 
Le projet « Cœur de ville » consiste à rénover, améliorer et apaiser le cadre de vie des 
Noiséens en centre ville. Il ne se confond pas avec le programme de renouvellement urbain du 
quartier Béthisy mais s’articule avec celui-ci. Plusieurs éléments du projet « Cœur de ville » ont 
déjà été réalisés : la livraison du nouveau conservatoire Nadia et Lili Boulanger et la 
piétonisation de la rue du 19 mars 1962. Pour ce qui est des prochaines étapes 
opérationnelles, il sera procédé à une rénovation du parvis de plusieurs équipements publics 
(médiathèque, galerie, théâtre, espaces verts entre la médiathèque et le bâtiment des impôts) 
ainsi qu’à une piétonisation de la rue Bouquet, en continuité de la rue du 19 mars 1962.  
 
Une concertation avec les habitants sera mise en place dans le cadre de ces aménagements. 
Une adresse mail sera créée afin que chacun puisse contribuer simplement. Une boîte à idées 
sera également installée dans divers équipements publics. D’ici la fin de l’année 2018 seront 
organisés des ateliers participatifs thématiques autour des questions de l’usage de ces 
espaces, de la place de la végétation, du mobilier urbain ainsi que de l’animation des espaces 
publics. Les conseillers seront informés de ces ateliers. Un retour sur cette phase de la 
concertation sera réalisé au début de l’année 2019. Les modalités de cette restitution restent 
encore à définir. 
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Un conseiller demande quel est le budget alloué au projet. Monsieur Salomon répond que 
celui-ci n’est pas encore définit.  
Les conseillers pensent qu’il aurait été intéressant d’articuler ce projet avec le prolongement du 
T1.  
 

Présentation du 
projet de Micro 

Folies 

 
La Micro-Folie est un projet novateur mêlant notamment culture et numérique porté par le 
Ministère de la Culture et dont la dizaine d’institutions partenaires est cordonnée par La 
Villette.  
Un des objectifs de la Micro-Folie est d’amener certains publics éloignés des lieux culturels 
traditionnels par le biais de l’usage du support numérique et des nouvelles technologies.  
 
La Micro-Folie est un espace polyvalent et pluridisciplinaire organisé autour de quatre 
modules :  

- Un musée numérique, avec la possibilité de découvrir et étudier plusieurs centaines 
d’œuvres d’art sur écran et tablette,  

- Un espace scénique, pour diverses représentations culturelles (chant, danse, musique, 
etc.), 

- Un Fab Lab où seront organisés des ateliers artisanaux à l’aide des nouvelles 
technologies, 

- Un espace restauration permettant de créer du lien entre les visiteurs.  
 
La Micro-Folie de Noisy-le-Sec sera installée dans les locaux occupés anciennement par 
l’association Oposito, situés rue de Merlan près de la Place du Moulin Fondu. D’importants 
travaux sont nécessaires pour remettre aux normes l’équipement et effectuer les travaux 
d’aménagement. L’ouverture est prévue pour septembre 2019. La Micro-Folie sera accessible 
au public le vendredi après-midi et le samedi. Pendant la semaine, son accès serait réservé 
aux établissements scolaires ou sociaux. 
Un espèce bibliothèque et ludothèque sera aussi dédié.  
 
Monsieur Salomon précise qu’il s’agira d’un établissement municipal.  
 

Points divers 

 
Propreté  

- Ronces non taillées rue Jean Mermoz : Monsieur Salomon précise que l’entretien doit 
être effectué par la SNCF qui a déjà été interpellée à plusieurs reprises par courriers. 
Une conseillère considère que la ville devrait au moins nettoyer la partie qui occupe la 
route et le trottoir. Elle insiste sur le fait que ce problème dure depuis plus d’une 
année. Monsieur Salomon répond qu’une demande d’intervention sera faite au service 
des espaces verts.  

 
Environnement  
Monsieur Salomon excuse l’absence de Monsieur Girault qui devait être présent afin de 
présenter aux conseillers les avancées sur le projet de rénovation des squares du centre ville. 
Il ajoute que les arbitrages du projet ont lieu cette semaine. Il précise que les détails du projet 
seront ensuite transmis aux conseillers.  
 

- Entretien du cimetière : une conseillère déplore le manque d’entretien des cimetières. 
Elle insiste sur le fait que nombre d’habitants sont mécontents de cette situation. 
Même si une coupe a été réalisée pour la cérémonie du 11 novembre, l’entretien n’est 
pas du tout régulier. Elle précise aussi que des agents d’entretien de la municipalité 
ont été récemment pris à partie par des habitants. Monsieur Salomon répond qu’il fera 
remonter le signalement à Monsieur le Maire et au service des espaces verts.  

- Barrières arrachées au fond Parc Winkopp  : une conseillère signale que ce 
dysfonctionnement perdure depuis des années. Monsieur Salomon répond que le 
signalement sera transmis au service en charge des squares.  

- Accessibilité du square de l’ancien conservatoire :  des conseillers demandent si le 
square restera accessible malgré la location de l’équipement. Monsieur Salomon 
répond que le square restera public et que la traversée sera toujours accessible à tous 
les Noiséens. Il est précisé qu’aucun abattage ne sera réalisé concernant les arbres 
présents dans le périmètre de la location.  
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Voirie  
- Date de début des travaux rue Georges Clemenceau et date de fin des travaux rue 

Lavoisier : Monsieur Salomon précise que la réponse des services compétents sera 
transmise par mail aux conseillers.  

- Dysfonctionnement de l’éclairage : plusieurs conseillers signalent un défaut d’éclairage 
de plusieurs rues ces derniers jours (rue Verlomme, rue de l'Union, rue des fleurs, 
Dombasle, boulevard Gambetta, etc.). Un conseiller estime que cette situation 
s’explique par le fait que le marché public relatif à l’entretien de l’éclairage a été annulé 
par décision de justice et que le nouveau n’est pas encore entré en vigueur. Monsieur 
Salomon répond que ce signalement sera remonté à la Direction de la voirie afin de 
connaître les raisons de ces coupures et de savoir si une intervention prochaine est 
prévue.  

- Demande de sécurisation d’une sortie d’école :  une conseillère explique que des 
rochers ont été implantés du côté du collège, à proximité du passage piéton. Elle 
précise que des véhicules stationnent donc du côté de l’école maternelle Gambetta. 
Cela entraîne un problème de visibilité au niveau du passage pour piétons, ces 
derniers n’étant pas visibles pour les automobilistes. Elle souhaite savoir si un 
aménagement est envisageable pour empêcher les voitures de stationner ou si une 
personne peut être présente pour effectuer la  traversée. Monsieur Salomon précise 
que ce problème de sécurité sera évoqué avec la Direction de la voirie afin de trouver 
une solution.  

 
Circulation 

- Installation de panneaux de limitation 30km/h : une conseillère signale que les 
panneaux limitant la vitesse de circulation n’ont pas été installés rues Lavoisier et 
Pierre Curie. Monsieur Salomon indique que la Direction de la voirie sera contactée 
pour connaître le calendrier de mise en place.  

 
Urbanisme 
Un conseiller souhaite rajouter les numéros manquants aux entrées de la résidence longeant 
les rues Georges Clemenceau et Marc Sangnier. Il veut savoir s’il est autorisé à le faire ou s’il 
doit demander une autorisation à la municipalité. Monsieur Salomon répond que la Direction de 
l’urbanisme sera interrogée et une réponse sera apportée au conseiller.  
 

- Avancées de travaux : un conseiller souhaite savoir où en est le projet d’immeuble rue 
Georges Clemenceau (situé à la place de l’ancien Pôle Emploi). Il explique qu’un 
parking y était ouvert mais n’est plus accessible. Monsieur Salomon précise qu’une 
procédure judiciaire est en cours suite à un recours sur l’acte de vente du terrain. Le 
projet ne redémarrera qu’après clôture de cette procédure judiciaire. 

 
Tranquillité publique 

- Nuisances importantes rue de la gare : un conseiller signale que la situation sécuritaire 
ne s’améliore pas. Monsieur Salomon précise que le bailleur ICF travaille actuellement 
sur un projet de résidentialisation et que les forces de polices interviennent 
régulièrement.  

 
Equipement sportif  
Une conseillère signale que les vestiaires, sanitaires et douches à la piscine Edouard Herriot 
sont désormais communs. Elle ajoute que nombre d’usagers se plaignent de cette mixité. 
Monsieur Salomon a signalé ce changement à Monsieur le Maire qui lui a indiqué qu’il s’agit 
d’une décision d’Est Ensemble qui concerne l’ensemble de ses établissements. Des conseillers 
insistent néanmoins pour qu’un aménagement soit réalisé afin d’améliorer l’accueil des 
usagers.  
 

Prochain rendez-
vous 

 
La prochaine réunion des membres du conseil de quartier sera l’assemblée de renouvellement 
des membres. La date sera transmise prochainement aux conseillers de quartier.   
 

 


